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INDIVIDUEL 
Soutien du projet du MIFM 

 

Niveaux de contribution 

1- Chevalier Novice (Don de 50 € et +) 

• Certificat officiel du titre et autorisation d'usage 

• Médaille de la confrérie 

• Nom mentionné sur la page web des donateurs (*) 

• Invitation à la cérémonie de placement de la première pierre d’angle 

• Participation aux chantiers bénévoles 

2- Chevalier de Castillonnès (Don de 250 € et +) 

Tous les avantages du Chevalier Novice plus : 

• Nom mentionné dans le bulletin annuel 

• Médaille plaquée or de la confrérie 

• Décoration de Chevalier aux couleurs du titre 

• Membre pour 3 ans de la confrérie des Vrais Amis du musée de Castillonnès 

• Invitation à la cérémonie en personne d’intronisation et d’adoubement 

• Invitation aux prévisualisations VIP des expositions spéciales 

• Écusson brodé ou sticker voiture de la confrérie offerts 

3- Chevalier Banneret de C. (Don de 500 € - 1 000 €) 

Tous les avantages des titres qui précèdent, plus : 

• Nom inscrit dans le livre public permanent 

• Membre pour 6 ans de la confrérie des Vrais Amis du musée de Castillonnès 

• Entrée gratuite à vie en visite libre 

• Accès exclusif aux événements et prévisualisations des donateurs 
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4- Chevalier Commandeur de C. (Don de 1 000 € - 5 000 €) 

Tous les avantages des titres qui précèdent, plus : 

• Nom affiché sur un mur dédié aux donateurs 

• Membre pour 10 ans de la confrérie des Vrais Amis du musée de Castillonnès 

• Visite exclusive pour 2 personnes avant l’ouverture au public 

• Accès à des réceptions spéciales avec les conservateurs et historiens 

5- Chevalier Grand-Croix de C. (Don de 5 000 € - 10 000 €) 

Tous les avantages des titres qui précèdent, plus : 

• Nom associé à une galerie ou exposition spécifique 

• Décoration de Grande Croix de Castillonnès (**) 

• Membre à vie de la confrérie des Vrais Amis du musée de Castillonnès 

• Plaque commémorative personnalisée présentée lors d'une cérémonie Sièges VIP à tous 
les événements et conférences du musée. 

• Visite privée du musée pour le donateur et sa famille directe sur réservation 

6- Seigneur(e) de Castillonnès de C. (Don de 10 000 € - 20 000 €) 

Tous les avantages des titres qui précèdent, plus : 

• Nom associé à des communications et publications majeures du musée  

• Décoration de Seigneur de Castillonnès 

• Membre à vie de la confrérie des Vrais Amis du musée de Castillonnès 

• Invitation à des dîners exclusifs et événements privés du musée 

• Accès prioritaire aux locaux du musée et lors des évènements 

7- Sénéchal de C. (Don de 20 000 € - 50 000 €) 

Tous les avantages des titres qui précèdent, plus : 

• Nom associé à une aile ou collection majeure du musée 

• Décoration de Sénéchal 

• Membre honoraire du conseil consultatif de la confrérie des amis du musée. 
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• 50% de réduction sur les ateliers pendant un an après l’ouverture générale 

5- Grand de France (Don de 50 000 € et plus) 

Tous les avantages des titres qui précèdent, plus : 

• Nom inscrit comme reconnaissance permanente dans le hall des légendes du musée. 

• Décoration et sceau aux armes des Grands de France 

• Invitation à participer aux décisions stratégiques et majeures du musée via la confrérie 
des amis du musée. 

• 50% de réduction sur la privatisation de la terrasse ou de la cave pendant 1 journée ou 1 
weekend. 

 

(*) Les noms des donateurs sont mentionnés tel qu’indiqué dans le privilège sauf, si le donateur 
souhaite rester anonyme. 

(**) Les décorations de ce titre et les suivants sont remis lors d’une cérémonie officielle sur 
place, sauf si le déplacement n’est pas possible. Dans ce cas, la décoration pourra être adressée 
au donateur dans les trois mois qui suivent la donation 

 


